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DÉCISION SUR L’UTILISATION DE LA LANGUE ESPAGNOLE  

AU SEIN DE L’UNION AFRICAINE 
 

La Conférence, 

1. RAPPELLE la décision antérieure de la Conférence relative à l’introduction de la 
langue espagnole au sein de l’Union africaine et les dispositions pertinentes du 
Règlement intérieur de la Conférence à ce sujet ; 

 
2. DEMANDE à la Commission de prendre les dispositions nécessaires pour 

l’opérationnalisation de la langue espagnole au sein de l’Union africaine le plus 
tôt possible. 
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